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rectangles au contour bleu. 
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1. SYNTHESE DE L’AVIS  

 

 

Ci-dessous, nous rappelons l’historique du projet éolien de Québriac. A chaque date clé est associé un 
dossier (A, B, C, D, E, F, G, H, I) disponible en version numérique. 

A. Dossier réputé complet suite aux demandes de compléments : août 2015. Le dossier a été 

déposé en novembre 2014 : il a fait l’objet  de compléments sur la forme et le fonds. 

B. Réponse à l’avis de l’Autorité Environnementale (AE) : octobre 2015. Suite à l’avis de l’Autorité 

Environnementale, un mémoire en réponse a été apporté en octobre 2015. Les remarques de 

l’Autorité Environnementale ont toutes fait l’objet d’une réponse. 

C. Avis favorable du commissaire-enquêteur, sous réserve de respecter les dispositions du SAGE : 

janvier 2016 

D. Rédaction d’une note sur la suppression de l’éolienne E3 et la modification des plateformes E2 

et E5 complémentaire : juillet 2016. De nouveaux sondages ont été réalisés en présence du 

bureau d’étude Atlam et du SAGE. Ces sondages ont conclu à la suppression de l’éolienne E3 et 

à adapter les plateformes des éoliennes E2 et E5. Ainsi le projet comporte désormais 4 

éoliennes, ce qui intrinsèquement diminue les impacts paysagers tout en conservant une 

cohérence paysagère (2 lignes parallèles)  

E. Avis favorable de la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) : 

septembre 2016 

F. Arrêté d’autorisation : octobre 2016 

G. Avis favorable de l’Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) : janvier 

2018. L’INRAP a procédé à un diagnostic archéologique au droit des plateformes. Ce diagnostic  

n’a pas donné lieu à une prescription archéologique complémentaire.  

H. Jugement du Tribunal administratif de Rennes rejetant l’ensemble des 

arguments des requérants et demandant une nouvelle saisie de la 

MRAE : mai 2019 

I. Réponse à l’avis de la MRAE : août 2019  

 

 

Figure 1 : Extrait de l’ organisation des dossiers dans le CDrom 
 

Cette organisation a le mérite de rendre transparente l’évolution du dossier et démontre la démarche itérative 
conduisant à adapter le projet initial en fonction des impacts1.  

                                                           
1
La demarche iterative est plusieurs reprises citée dans le guide relative à l’élaboration des etudes d’impacts des projets de 

parcs éoliens terrestres, décembre 2016 

Pièces disponibles  

en version numérique 

dans le CDrom 
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Comme indiqué en page 2-10 de la section V, IEL Exploitation 9 se conformera au protocole national du suivi 
environnemental qui est en cours de discussion, et/ou aux directives de la DREAL qui pourraient être arrêtées. 

 

Figure 2 : extrait de la page 2-10 de la section V 
 

Enfin, le bridage chiroptérologique est détaillé également dans le dossier de Québriac. Vous trouverez un 
exemple ci-dessous. 

 

 

Figure 3 : extrait de la page 2-6 de la section V 
 

 

Enfin, nous rappelons que désormais, dans le cadre du suivi environnemental national, les nacelles des 
éoliennes du parc éolien de Québriac seront équipées de détecteurs à ultrason, ce qui permettra d’affiner le 
bridage chiroptérologique. 

 

2. PRESENTATION DU PROJET ET DE SON CONTEXTE  

 

 

Ci-après, vous trouverez ci-après les nouveaux projets éoliens ayant fait l’objet d’un avis de l’AE ou 
MRAE. Par ailleurs, trois programmes qui étaient en cours d’élaboration lors du dépôt du dossier ont 
été approuvés. Enfin, l’église de Tinténiac a fait l’objet d’un classement au titre des monuments 
historiques, après le dépôt du dossier de Quebriac. 
 

2.1. Le projet éolien de Bazouges-la-Pérouse et de Noyal-sous-Bazouges 

Le projet éolien de Bazouges-la-Pérouse et de Noyal-sous-Bazouges a fait l’objet d’un avis de l’ AE 
(2017) et par la MRAE (février 2018). Celui-ci se trouve à plus de 16 km, situé au nord-est. Etant donné 
l’éloignement du projet, et  sa situation (les forêts de Bourgouët et le bois de Champbellé, qui prennent 
place en ligne de crête limitent fortement les effets de saturation), les effets de cumuls sont peu 
probables. Déjà dans le dossier ICPE, le bureau d’étude CERESA indiquait « Le contexte vallonné et boisé 
du secteur environnant le projet a permis de s’appuyer sur des limites physiques, en particulier au nord 
et à l’est du projet. En l’absence de tels obstacles, une distance de 15 km au site est considérée comme 
une limite au-delà de laquelle les perceptions sont lointaines et sans impact significatif (des éoliennes 
d’une hauteur de 150 m)  sont alors comparables à des objets hauts de 5 mm placés à 50 cm de l’oeil de 
l’observateur) ».  
 

2.2. Le projet éolien de Meillac et Pleugueneuc 

En février 2018, la MRAE a émis un avis sur le projet éolien de Meillac et Pleugueneuc, situé à plus de 
10km des éoliennes de Québriac 

Vous trouverez ci-dessous la carte issue de l’étude d’impact sur laquelle est indiqué le projet éolien de 
Meillac et Pleugueneuc. Ensuite, des photomontages sont présentés en prenant en compte ce parc 
éolien. Les points de vue ont été choisis afin de pouvoir éventuellement visualiser l’ensemble des parcs 
éoliens dans un même axe. 
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Parc éolien de Meillac/Pleugueneuc 

Parc éolien de Trémeuheuc 

Parc éolien de Québriac (IEL) 

Parc éolien de Tinténiac/Dingé (VSB) 
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D’un point de vue paysager, nous ne notons pas d’effets cumulés, ni d’effets d’encerclement, dans la 
mesure où les éoliennes sont trop éloignées pour être visibles. 
  
D’un point de vue environnemental, le projet de Québriac se situe en dehors des axes de migration 
identifiés pour l’avifaune et l’éloignement de 10 ou 11 km avec celui de Meillac, Pleugeuneuc, n’est pas 
de nature à induire un obstacle au déplacement des espèces. Il est donc possible de conclure à 
l’absence d’impact cumulé sur le milieu naturel. 
 
D’un point de vue acoustique, Le bruit produit par les éoliennes se propage dans l’atmosphère à une 
distance limitée. Le projet éolien de Meillac et de Pleugueneuc est situé à 10 km. . À cette distance, 
aucune nuisance acoustique cumulée n’est envisageable. Les effets cumulés liés à l’acoustique sont 
donc inexistants. 
 

2.3. Le schéma régional de cohérence écologique de la région(SRCE) Bretagne 

Le SRCE de Bretagne a été adopté le 2 novembre 2015 par arrêté du préfet de région. Le projet éolien 
se situe dans la zone 25 appelée « de La rance au Coglais et de Dol-de-Bretagne à la forêt de Chevré ».  
 
Le parc éolien ne se situe pas sur un corridor, ni entre deux corridor (flèches rouges). Néanmoins, le site 
a un niveau de connexion des milieux naturels très élevé, dont l’objectif assigné est la préservation de 
la fonctionnalité écologique des milieux naturels.  

 

Figure 4 : Objectifs de préservation ou de remise en état de la TVB 
 

Or le dossier avait déjà tenu compte du risque de fragmentation de les trames vertes et bleues :  

1. La trame bleue a été prise en compte dans l’évitement des zones humides et l’éloignement par 
rapport aux masses d’eau ; l’étang de rollin a été évité lors du choix de l’accès à l’éolienne E4 et 
une mesure de réduction a été  mise en place.  

 

Figure 5 : Extrait de la page 6-39 du chapitre V 
 

2. La trame verte également en positionnant des éoliennes sur des parcelles déjà coupées, et dans 

un bois communal faisant l’objet de plantation majoritiare de résineux. Le bureau d’études A+B 

et l’association SEPNB Bretagne Vivante n’avaient pas conclu à un affaiblissement de la Trame 

Verte et Bleue. 

Parc éolien de Québriac 

http://www.tvb-bretagne.fr/sites/default/files/ARRETE_APPRO_SRCE_ETAT.pdf
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Figure 6 : Extrait de la page 2-21 du chapitre IV 
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Figure 7 : Extrait de la page 2-22 du chapitre IV 
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2.4. Le schéma régional de raccordement du réseau de transport d’électricité 
aux énergies renouvelables(S3RENR) 

Comme envisagé dans le dossier, le projet éolien de Québriac sera raccordé au poste source de 
Tinténiac. En effet, suite à l’obtention de l’Autorisation Unique, le gestionnaire du réseau a pu être 
consulté. Ainsi, un des fuseaux potentiels présentés dans le dossier a été également retenu par Enedis. 
Ainsi le raccordement suivra l’accotement de la voirie existante et traversera le pont par l’utilisation des 
fourreaux en encorbellement, conformément aux préconisations du Conseil Départemental 352. 

 

Figure 8 : extrait de la proposition technique et 
financière 
 

Le S3RENER a été approuvé par le préfet de 
région le 18 juin 2015 ; il définit le poste source 
de Tinténiac, comme poste susceptible 
d’accueillir l’électricité par des projets d’énergies 
renouvelables, situés aux alentours. Pour ce faire, 
il fera l’objet de travaux mineurs.  

 

Figure 9 : Légende de la carte suivante 
 

                                                           
2
 Voir page 2-26 du chapitre III 

 

Figure 10 : extrait de S3RENER 
 

Ce poste électrique est également identifié sur le site www.capareseau.fr de Réseau de Transport d’Electricté, 
qui définit les capacités de puissance disponible d’environ de 17 MW, au titre du S3RENER. La puissance (8 MW) 
du parc éolien de Québriac est donc facilement ingérable par ce poste électrique.  

Ainsi le projet éolien de Québriac est compatible avec le S3RENER. 

http://www.capareseau.fr/
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Figure 11 : extrait du site capareseau. 
 

2.5. Le SDAGE Loire Bretagne 

 

Le SDAGE Loire Bretagne adopté le 4 novembre 2015 a été pris en compte lors des inventaires des 
zones humides en juillet 2016 afin de répondre à la remarque du commissaire-enquêteur.  Ainsi, la 
suppression de l’éolienne E3 et l’adaptation des plateformes E2 et E5 permettent d’éviter toute zone 
humide, ainsi le projet éolien répond en totalité aux dispositions du SAGE Rance Frémur Baie de 
Beaussais et de SDAGE Loire-Bretagne.  
 

2.6. Le Scot Du pays de Saint-Malo 

Schéma de Cohérence Territoriale des Communautés du pays de Saint-Malo  a été approuvé le 8 
décembre 2017. Le PADD entends limiter les dépenses énergétiques et développer les énergies 
renouvelables en cohérence avec les besoins et les potentialités du territoire. 
 

 

Figure 12 : extrait du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, page 28 

 
Cet axe du PADD est traduit par l’objectif 102 dans le document d’orientation et d’objectifs. 
 

 

Figure 13 : extrait du document d’orientation et d’objectifs, page 54 
 

Ainsi le projet éolien de Québriac est compatible avec le Scot du Pays de Saint-Malo 

 

2.7. Les zonages réglementaires environnementaux 

 
Enfin, les zonages réglementaires environnementaux n’ont pas fait l’objet de modification ou d’ajout. 

 

2.8. L’église de Tinténiac 

L’église de Tinténiac a fait l’objet d’un classement au titre des monuments historiques, le 18 avril 2016 ; 
deux photomontages (covisbilité et intervivisbilité) étaient déjà présents dans le dossier (voir page 3-41 
et 3-42 du chapitre IV). Nous ajoutons tout de même deux photomontages depuis le promontoire situé 
également à proximité de l’église de Tinténiac. Les photomontages suivants confirment que le parc 
éolien de Québriac ne sera pas visible depuis les abords de l’ église de Tinténiac. 
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Figure 14 : extrait de la page 3-41 du chapitre IV 

Depuis les abords de l’église de Tinténiac, les éoliennes ne 
seront pas visibles. 
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Figure 15 : extrait de lapage 3-42 de la section IV 

Depuis, la RD 637, en provenance d’Hédé en direction de Tinténiac, le parc n’étant 
pas dans le même champ de vision que l’Eglise de Tinténiac, il n’y a pas de 
covisibilité possible. 
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3. PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Vous trouverez ci-après  

 Le photomontage déjà présenté dans le dossier ICPE puis adapté avec un angle de vues de 180° ; 

 Trois autres photomontages supplémentaires depuis les abords immédiats du hameau de Launay Godin 
avec des angles de vues de 180°. 

 

Pour rappel, le hameau de Launay Godin rassemble deux habitations, situées dans un environnement agricole. 
Sur la vue aérienne suivante, nous pouvons distinguer les deux maisons d’habitations ainsi que les bâtiments 
agricoles. 

 

En somme, les éoliennes de Québriac et de Dingé/Tinténiac sont rarement visibles au même moment aux 
abords immédiats du hameau de Launay Godin, étant donné la présence des aménagements paysagers dans 
l’exploitation et la présence de bâtiments agricoles (porcherie, hangars).  

 

Depuis le promontoire : les éoliennes ne sont pas visibles. 

Toujours depuis le promontoire, mais légèrement décalé : les éoliennes ne sont pas visibles. 
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Carte 1 : vue aérienne du hameau de Launay Godin 
 

 

Carte 2 : carte IGN du hameau de Launay Godin 

 

Habitation n°1 

Habitation n°2 

Point de vue déjà 
présenté dans le 
dossier 

Autre point de vue : 
depuis la terrasse 

Autre point de vue : 
au cœur de 
l’exploitation agricole 

Autre point de vue : à 
la sortie nord du 
hameaux 
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Figure 16 : extrait de la page 3-128 du chapitre IV 
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Figure 17 : photomontage identique à celui précédent mais exposé dans un angle de 180°. 
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Figure 18 : photomontage depuis la terrasse. Les éoliennes de Québriac ne seront pas visibles depuis la terrasse de l’habitation.  
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Figure 19 : Au cœur de l’exploitation agricole, les parties supérieures des éoliennes seront perceptibles en filigrane à travers les rideaux végétaux. 
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Figure 20 : au nord du hameau de Launay Godin, le parc éolien de Québriac sera visible et forme une ligne de 4 éoliennes.  
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4. CONCLUSION 

Ainsi, depuis la mise en enquête publique du projet éolien de Québriac et de son autorisation, nous ne 
notons aucun changement significatif des circonstances de fait qui modifierait les impacts du projet 
éolien de Québriac.  

 


